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POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activites operationnelles pour Je developpement : rapports 
du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement (suite) [A/8399, A/8403, 
chap. VIII, sect. A, B, C et D; E/4954, E/5043/Rev.l] : 

a) Programme des Nations Unies pour Je developpement 
(A/C.2/L.l146, L.1153, L.l154, L.l155); 

b) Fonds d'equipement des Nations Unies; 
c) Activites de cooperation technique entreprises par Je 

Secretaire general ; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies (E/5028) 

1. M. DO RIO-BRANCO (Bresil), apres avoir annonce que 
!'Uruguay s'est joint aux auteurs du projet de resolution 
A/C.2/L.ll54, relatif a Ia capacite du systeme des Nations 
Unies pour le developpement, passe rapidement en revue 
toutes les dispositions de ce texte. Le representant du Bresil 
souligne ensuite que le projet de resolution contient des 
principes generaux qui seront tres utiles au Conseil d'admi-
nistration des sa treizieme session et exprime !'espoir qu'il 
sera adopte a l'unanimite. 

2. M. KHANACHET (Koweit) presente, aux noms des 
delegations de Cuba, du Kenya, de Ia Libye, du Venezuela 
et de son pro pre pays, des amendements (A/C .2/L.llSS) au 
projet de resolution dont est saisie Ia Commission. II 
annonce que le premier amendement consiste a inserer dans 
le preambule un nouvel aline a ( quatrieme aline a) rappelant 
Ia decision prise par le Conseil d'administration du PNUD a 
sa onzieme session au sujet des bureaux regionaux et 
reprenant les termes utilises par le Conseil d'administration 
dans son rapport. Apres avoir donne lecture de ce nouvel 
alinea, M. Khanachet fait observer que !'approbation par 
l'Assemblee generale de cet amendement faciliterait Jes 
activites du Conseil d'administration. 

3. Le deuxieme amendement porte sur les chiffres indi-
catifs de planification. Le representant du Koweit rappelle 
qu'au depart on ne tenait pas compte, dans le calcul des 
chiffres indicatifs de planification, des besoins des pays en 
voie de developpement, mais de !'experience des annees 
precedentes. Le Conseil d'administration ayant decide a sa 
onzieme session de reviser les criteres a appliquer pour Je 
calcul des chiffres indicatifs de planification, les auteurs de 
l'amendement proposent d'ajouter au preambule un nouvel 
alinea concernant cette decision. 
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4. Les representatifs du Bresil, du Chili et de Ia Colombie 
paraissent favorables aux amendements proposes, et 
M. Khanachet souhaite qu'ils Jes inserent dans leur projet de 
resolution. 

5. M. CAVIGLIA STARICCO (Uruguay) declare que le 
projet de resolution A/C.2/L.l154 resume les vues de sa 
propre delegation sur le point de l'ordre du jour. II fait 
observer que Jes dispositions du preambule, comme du 
dispositif, tendent a elargir les activites du PNUD et a 
integrer tousles elements de I' assistance aux pays en voie de 
developpement conformement a Ia resolution 1617 (LI) du 
Conseil economique et social. II se felicite particulierement 
de ce que le projet de resolution insiste sur les points 
suivants : devoir de l'ONU d'apporter son aide aux pays en 
voie de developpement de fayon dynamique, en s'adaptant 
a !'evolution des conditions; et necessite de mieux definir et 
mieux executer les projets sous-regionaux, regionaux et 
interregionaux, compte tenu des programmes par pays, et 
de leur donner une vigueur nouvelle. La delegation uru-
guayenne approuve egalement Ia partie du projet de 
resolution portant sur les aspects institutionnels du PNUD 
et definissant les domaines de competence des divers 
organismes participant aux activites de developpement. 

6. M. Caviglia Staricco declare que pour toutes ces raisons 
il donne son appui au pro jet de resolution A/C .2/L.l154 
ainsi qu'aux amendements proposes (A/C.2/L.ll55). 

7. Mme AUGUSTE (Trinite-et-Tobago) rappelle qu'a Ia 
onzieme session du Conseil d'administration du PNUD il a 
ete propose qu'une partie des ressources du PNUD reservee 
aux projets multinationaux soit allouee par pays, alors que 
les paragraphes 21, 22 et 23 du consensus de juin 1970 
figurant en annexe a Ia resolution 2688 (XXV) de 1' Assem-
blee generale n'envisagent pas ce mode d'assistance et qu'il 
y est simplement question de programmes multinationaux. 
Aussi Ia delegation de Ia Trinite-et-Tobago, qui est favorable 
a une grande partie du texte du projet de resolution 
considere, est-elle opposee aux dispositions qui semblent 
aller a l'encontre des principes du consensus en ce qui 
concerne les projets interregionaux, regionaux et sous-
regionaux. 

8. Ainsi, selon Ia delegation de Ia Trinite-et-Tobago, le 
paragraphe 3 du dispositif du projet de resolution laisse 
entendre que !'evolution de Ia situation depuis !'adoption 
du consensus exige une redefinition des procedures. De 
meme, a propos du paragraphe 2, Mme Auguste reaffirme 
!'opinion de sa delegation selon laquelle ce serait aller a 
l'encontre des dispositions du consensus regissant les projets 
interregionaux, regionaux et sous-regionaux que d'adopter 
ce paragraphe. 

A/C.2/SR.l393 
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9. Pour ce qui est du paragraphe 4 du dispositif, Mme 
Auguste estime impossible de donner une plus grande place 
aux projets mondiaux sans porter prejudice aux pro-
grammes par pays. Rappelant le paragraphe 26 du 
consensus, elle insiste sur les dispositions de ce paragraphe 
selon lesquelles "le montant a allouer aux projets globaux 
ne devra pas depasser 1 p. 100 du montant net des 
ressources disponibles pour les programmes"; or, selon les 
chiffres presentes a Ia Commission, ce pourcentage a deja 
ete affecte aux projets mondiaux, ce qui devrait etre 
suffisant. 

10. Mme Auguste souhaite que !'on tienne compte de ses 
vues et se propose de presenter un amendement. 

11. M. VERCELES (Philippines) presente deux amende-
ments au projet de resolution, dont il reconnalt !'impor-
tance pour le Conseil d'administration du PNUD. Son 
premier amen dement porte sur 1e paragraphe 5, oil il 
propose d'ajouter a 1a fin de Ia deuxieme ligne, apres les 
mots "de maniere a y incorporer toute", les mots "question 
ou". M. Verce1es propose ensuite un deuxieme amendement 
tendant a inserer un nouveau paragraphe 5 libelle comme 
suit : "Prie en outre 1e Conseil d'administration d'etudier 1a 
possibilite d'etablir des chiffres indicatifs de p1anification 
regionaux plus equitables tenant compte des besoins et du 
degre de developpement de diverses regions geographiques". 
M. Verceles rappelle que, lors des debats qui ont eu lieu a Ia 
onzieme et a Ia douzieme session du Conseil d'adminis-
tration, il a deja ete question de !'allocation des ressources 
sur une base plus equitable. 

12. Se prononyant sur les amendements presentes par le 
representant du Kowei't, M. Verceles declare qu'il ne voit 
pas d'inconvenient ace qu'ils soient incorpores au projet de 
resolution. II souhaite en outre que Ia Commission puisse 
tenir compte des observations de Ia representante de Ia 
Trinite-et-Tobago. 

13. M. OULD BOUNA MOKHTAR (Mauritanie) accepte 
sans difficulte !'ensemble du projet de resolution et les 
amendements dont est saisie Ia Commission, mais il 
souhaite presenter quelques observations. 

14. Selon lui, ce projet de resolution ne tient compte que 
d'un aspect du developpement des pays. Le secteur pastoral 
represente sou vent le secteur clef dans les moins avances des 
pays en voie de developpement, realite dont !'Organisation 
des Nations Unies doit tenir compte. La delegation maurita-
nienne propose done de modifier dans ce sens le projet de 
resolution A/C.2/L.1154. Au septieme alinea du preambule, 
le mot "des" serait ajoute avant le mot "elements", cet 
aline a se lisant alors comme suit : "Consciente du fait que 
le developpement industriel constitue a tous les stades du 
developpement un des elements essentiels des politiques et 
de Ia planification relatives au developpement,". D'autre 
part, au paragraphe 4 du dispositif, !'expression "develop-
pement de !'agriculture" serait remplacee par "develop-
pement agricole et pastoral" 1 . 

15. D'autre part, le representant de Ia Mauritanie appuie 
fermement les amendements presentes par le Kowei't. 

1 Amendements parus ulterieurement sous la cote A/C.2/L.ll57. 

16. M. RAMIREZ-OCAMPO (Colombie), parlant au nom 
des auteurs du projet de resolution, declare que les 
amendements presentes par Ia delegation du Kowei't sont 
fort utiles et que les auteurs les acceptent done. Quant aux 
observations faites par Ia representante de Ia Trinite-
et-Tobago, le representant de Ia Colombie decla,re qu'il 
n'entre nullement dans les intentions des auteurs du projet 
de resolution d'amoindrir ]'importance des programmes 
sous-regionaux, regionaux et interregionaux car, en tant que 
membres du Groupe des pays andins, Ia Colombie et le Chili 
s'interessent particulierement a ce type de programme. II 
faut considerer ensemble le paragraphe 4 et le paragraphe 9 
du dispositif, qui se completent et s'eclairent l'un !'autre. 
Les amendements de Ia Trinite-et-Tobago devrai1~nt etre 
presentes par ecrit pour qu'il soit possible de les examiner 
avec plus d'attention. 

17. Les amendements proposes par Ia delegation des 
Philippines sont acceptes par les auteurs. Quant a ceux qu'a 
proposes Ia Mauritanie, M. Ramirez-Ocampo declare que le 
developpement industriel est intimement lie au develop-
pement agricole et que, bien que !'agriculture et l'elevage 
soient Ia principale source de revenu dans Ia plupart des 
pays en voie de developpement, il n'en demeure pas moins 
que ceux-ci doivent accorder Ia priorite au developpement 
industriel. 

18. M. KHANACHET (Koweit) remercie les representants 
du Bresil, du Chili et de Ia Colombie d'avoir accepte les 
amendements du document A/C.2/L.1155 et il annonce 
que les auteurs de ces amendements se porteront coauteurs 
du projet de resolution ainsi modifie. 

19. M. DIALLO (Haute-Volta) estime que le projet de 
resolution A/C .2/L.Il54 est trop important pour etre 
rapidement accepte, et ce d'autant plus que, ne faisant pas 
partie du Conseil d'administration du PNUD, de nombreux 
membres de Ia Commission ne peuvent saisir d'embh~e toute 
Ia portee de ce texte. A cet egard, M. Diallo est reconnais-
sant a Ia repn~sentante de Ia Trinite-et-Tobago des utiles 
observations qu'elle a formulees. II est necessaire de 
proceder a des consultations avec les auteurs du projet de 
resolution afin que ceux-ci tiennent compte de toutes les 
reserves qui ont ete faites. 

20. Compte tenu de Ia faible capacite d'absorption des 
moins avances des pays en voie de developpement, il 
importe que le projet de resolution comporte une demande 
adressee a Ia Direction et au Conseil d'administradon du 
PNUD afin qu'ils envisagent et prennent des rnesures 
precises a !'intention de ces pays lorsqu'ils procederont a Ia 
revision des chiffres indicatifs de planification. Le projet de 
resolution devrait egalement comporter des dispositions 
relatives a Ia recherche systematique des ressources natu-
relles non exploitees, en particulier dans les rnoins avances 
des pays en voie de developpement. Comme cela a deja ete 
souligne, notamment par le representant de Ia Yougoslavie, 
il y a egalement lieu de prevoir des dispositions particulieres 
pour ces pays en ce qui concerne le paiement des dt!penses 
locales. Ils pourraient etre purement et simplement exo-
neres de ces frais. Le representant de Ia Haute-Volta espere 
que, dans Ia mesure oil elles ne vont pas a l'encontre de 
!'esprit du projet de resolution, les modifications qu'il vient 
de proposer pourront y etre inserees. 
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21. M. HOEUR LAY INN (Republique khmere) ann once 
que, conformement a Ia position qu'elle a exposee a Ia 
1390eme seance de Ia Commission, sa delegation approuve 
le pro jet de resolution A/C .2/L.1154. Elle appuie egalement 
les amendements presentes par Ia delegation du Kowei"t 
(A/C .2/L.l15 5), ceux de Ia delegation des Philippines et les 
suggestions formulees par Ia Haute-Volta quant a !'exone-
ration des moins avances des pays en voie de develop-
pement en matiere de depenses locales. 

22. M. CABEZAS (Equateur) partage le point de vue du 
representant de Ia Colombie. Par ailleurs, il serait souhai-
table d'introduire dans le projet de resolution Ia notion de 
production artisanale, production qui revet une importance 
particuliere en Equateur. La delegation equatorienne se 
propose de consulter les auteurs du projet de resolution a 
cette fin. 

23. M. FARHANG (Afghanistan) pense, comme le repre-
sentant de Ia Haute-Volta, qu'il serait nefaste d'examiner le 
projet de resolution hativement. La delegation afghane se 
propose egalement de presenter des amendements mais elle 
doit au prealable proceder a des consultations avec les 
auteurs du projet de resolution. M. Farhang propose done 
que toute decision concernant le projet de resolution soit 
reportee. 

24. M. MORAN (Perou) appuie le projet de resolution et 
les amendements figurant sous Ia cote A/C.2/L.ll55; sa 
delegation desire se porter coauteur du projet. 

25. M. RAJOHNSON (Madagascar) estime comme les 
representants de Ia Haute-Volta et de I' Afghanistan qu'il ne 
faut pas examiner le projet de resolution avec trop de hate. 
II approuve ce texte dans !'ensemble mais estime qu'il serait 
souhaitable d'inserer au paragraphe 3, apn~s les mots "invite 
le Conseil d'administration du PNUD a examiner des que 
possible", le membre de phrase suivant : "!'exoneration du 
paiement des contreparties exigibles aupres des pays benefi-
ciaires de !'assistance du PNUD au titre des depenses 
locales,". En effet, les contributions que doivent verser les 
pays beneficiaires sont une trop lourde charge pour leurs 
ressources, et le Conseil d'administration a du deja a 
plusieurs reprises statuer sur des demandes de derogation. 

26. M. ABHY ANKAR (Inde) declare que le nombre 
d'amendements et de suggestions qui ont ete formules 
atteste !'importance du projet de resolution. II est done 
preferable de reporter toute decision a un stade ulterieur 
afin de pouvoir examiner tous ces amendements et sugges-
tions. Le nouveau paragraphe 5 du dispositif propose par Ia 
delegation des Philippines est tout a fait utile. Cependant, il 
pourrait etre libelle de fa<;on plus concise dans Ia mesure 
ou, venant a pres "plus equitables", les mots "tenant 
compte ... " paraissent superflus. Quant a l'amendement 
propose par Ia delegation mauritanienne, bien qu'elle 
comprenne tres bien Ia preoccupation qui l'a dicte, Ia 
delegation indienne pense que, le but particulier du projet 
de resolution etant de favoriser le developpement industriel, 
il n'y a pas lieu d'insister sur Ia notion de developpement 
agricole et pastoral. A cet egard, le representant de l'Inde 
rappelle que !'on a souvent critique Ia part excessive de Ia 
F AO et le role insuffisant de l'ONUDI et de Ia CNUCED 
dans les projets du PNUD. L'idee fondamentale de Ia 

resolution 1617 (LI) du Conseil economique et social etait 
qu'il fallait favoriser Ia croissance des projets industriels. 

27. M. CAB RIC (Yougoslavie) s'associe aux observations 
des representants qui ont demande un examen plus appro-
fondi du projet de resolution. Les propositions formulees 
par le representant de Ia Haute-Volta au sujet des moins 
avances des pays en voie de developpement devraient etre 
prises en consideration dans le projet de resolution. 

28. M. DIA W (Mali) pense egalement que, compte tenu de 
son importance, le projet de resolution devrait faire !'objet 
de plus amples consultations. 

29. M. NT AKABANYURA (Burundi) felicite les auteurs 
du projet de resolution et des amendements contenus dans 
le document A/C.2/L.ll55. II appuie l'amendement pre-
sente par Ia delegation malgache. 

30. M. LAGOS (Chili) se rejouit que le projet de 
resolution A/C .2/L.ll54 ait suscite un de bat constructif 
etant donne qu'il revet une importance tres grande pour les 
activites futures du PNUD. 

31. Au nom des auteurs du projet de resolution, M. Lagos 
accepte les amendements presentes par le representant des 
Philippines compte tenu de Ia modification suggeree par le 
representant de l'lnde. 

32. En ce qui concerne Ia proposition du representant de 
Ia Mauritanie relative au septieme alinea du preambule, les 
auteurs acceptent de remplacer, a Ia deuxieme ligne de cet 
alinea, les mots "un element essentiel" par les mots "un des 
elements essentiels". 

33. Pour ce qui a trait au paragraphe 4 du dispositif, les 
auteurs acceptent les propositions du representant de Ia 
Mauritanie et du representant de l'Equateur; les mots "de 
!'agriculture", a Ia derniere ligne du paragraphe, sont done 
remplaces par les mots "agricole, pastoral et artisanal". 

34. Les auteurs accueillent favorablement Ia proposition 
du representant de Madagascar et invitent les representants 
de ce pays, de Ia Yougoslavie et de Ia Trinite-et-Tobago, ainsi 
que toutes les autres delegations qui desireraient que soient 
apportees des modifications au texte du projet de resolu-
tion, a bien vouloir se joindre a eux pour reviser le texte du 
projet de resolution. 

35. En ce qui concerne plus particulierement les observa-
tions de Ia representante de Ia Trinite-et-Tobago, M. Lagos 
fait observer qu'il n'y a pas de contradiction entre les 
dispositions des paragraphes 21 et 22 du consensus de juin 
1970 et celles des paragraphes 3 et 4 du projet de resolu-
tion. Dans !'esprit des auteurs, il s'agit seulement d'appli-
quer les dispositions du consensus et non pas de donner aux 
projets sous-regionaux, regionaux, interregionaux et mon-
diaux une importance accrue au detriment des projets 
nationaux. 

36. M. OSMAN (Soudan) appuie le projet de resolution 
tout en faisant quelques reserves au sujet du rang de priorite 
qui y est attribue a certaines questions. Ainsi, il craint qu'en 
faisant une place plus large aux projets mondiaux, ainsi 
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qu'il est prevu au paragraphe 4, le PNUD ne doivent 
diminuer le montant des fonds qu'il affecte aux projets 
nationaux. 

37. M. Osman n'approuve pas le libelle de la fin du 
paragraphe 4 et propose de le modifier comme suit : "en 
mettant !'accent sur le developpement agricole et les 
domaines connexes, ainsi que sur le developpement indus-
triel ;". 

38. M. Osman ne voit pas la necessite de reaffirmer Ia 
confiance de I' Assemblee dans le Conseil d'administration 
du PNUD et propose de supprimer le paragraphe 6 tout 
entier; l'utilite du paragraphe 9 n'apparaft pas non plus a Ia 
delegation soudanaise. 

39. Le representant du Soudan approuve les amende-
ments proposes dans le document A/C.2/L.ll55. De 
nombreuses suggestions ont ete presentees et M. Osman 
estime qu'il faudrait en fait reviser completement le texte 
du projet de resolution A/C.2/L.ll54. Aussi propose-t-il a 
Ia Commission de reprendre l'examen de Ia question dans 
trois semaines, c'est-a-dire apres !'interruption des travaux 
qui sera necessaire a !'occasion de Ia reprise de Ia cinquante 
et unieme session du Conseil economique et social. 

40. M. RAJOHNSON (Madagascar) et M. OHIAMI (Togo) 
appuient Ia proposition d'ajourner Ia decision sur le projet 
de resolution A/C.2/L.ll54. 

41. M. RUTTEN (Pays-Bas) et M. McCARTHY 
(Royaume-Uni) appuient Ia proposition tendant a pour-
suivre l'examen en reservant pour !'instant Ia decision. En 
effet, ils ne pourront prendre position qu'apres avoir ret,:u 
les instructions. de leurs gouvernements respectifs. 

42. M. RAMIREZ-OCAMPO (Colombie), au nom des 
auteurs du projet de resolution, declare qu'il regrette de ne 

---------------------
pouvoir faire sienne Ia proposition du representant du 
Soudan tendant a ne reprendre l'examen de Ia question 
qu'au mois de novembre. En particulier, cela se placerait 
apres Ia conference que doit tenir a Lima le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept. M. Ramirez-Ocampo attire en outre 
!'attention sur le fait que par Ia suite le progr<.mme de 
travail de Ia Commission sera extremement charge. 

43. M. AYOUB (Tunisie) fait siennes les observations 
forrnulees par le representant du Soudan. Des modifications 
sont necessaires, par exemple au paragraphe 7 du dispositif, 
qui selon Ia delegation tunisienne devrait etre revise. 

44. M. Ayoub ne partage pas !'avis des representants qui 
disent que le projet de resolution est axe surtout sur le 
developpement industriel, estimant qu'il porte au contraire 
sur de nombreuses activites du PNUD. 

45. Le representant de Ia Tunisie propose d'ajourner le 
debat et dele reprendre a Ia fin de Ia semaine. 

46. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amerique) estime qu'il ne 
serait pas sage de prendre des a present une decision sur le 
projet de resolution et approuve Ia proposition tendant a 
ajourner le de bat. II se reserve le droit de rev en ir sur Ia 
question en temps voulu. 

47. Le PRESIDENT estime souhaitable de terminer 
l'examen du projet de resolution A/C.2/L.ll54 avant Ia 
conference de Lima. II exprime l'espoir que Ia Commission 
sera en mesure de terminer l'examen de tous les projets de 
resolution relatifs au point 44 dans un delai relativement 
court. 

La seance est leveed 12 h 50. 


